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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« renforcer la création de richesse et la compétitivité de l’économie française »,

les mots :

« garantir une alimentation saine et durable à nos concitoyens ainsi qu’un revenu digne aux 
agriculteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de ne pas concilier l’irréconciliable.

En effet, une agriculture productiviste, tournée vers l’export, qui demande plus de libre concurrence 
pour gagner des parts de marché à l’étranger n’est pas compatible avec l’autre enjeu fixé par cet 
alinéa, à savoir la réponse à la crise environnementale.

Est en revanche compatible le fait d’assurer à nos concitoyens une alimentation durable et de 
qualité, ainsi que des revenus dignes pour nos paysans et paysannes. Ces éléments figurent dans le 
nouveau rédactionnel proposé.

Tel est l’objet de cet amendement.


